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Jean-Bernard d'Angeloch
1613 — 1646

sous les deux princes-eveques

Guillaume Binck de Baldenstein (1608-1838)

ET

Jean-Henri d'Ostein (1629-1646)

par Msr F. CHEVRE

Our6- Doyen de Porrentruy

Au nord et ä trois lieues de Constance, la cite celebre
par son lac et son concile (1418), se deploie la
charmante ville d'Ueberlingen, ancienne ville imperiale, qui
se mire dans les flots ä la fois limpides et verdätres du
lac auquel eile donne son nom.

C'est lä que naissait et qu'etait baptise, le 21 octobre
1586, Jean Bernard, noble fils des epoux Georges d'An-
geloch, de l'ordre senatorial, et Barbe Bodmer. (1) Deux
ans auparavant, ils avaient fait benir solennellement leur
mariage ä Baden en Argovie par le cure Pierre Emberger.
Baden, oü Georges d'Angeloch etait senateur, etait son
lieu d'origine. II ne tarda pas ä y retourner avec son

(1) A la mfime §poque (1388-1595) Anna Bodmer, de Baden en
Argovie, etait abbesse des clarisses au monastAre du Paradis prSs de
Schaffhouse. Et Barbe Bodmer, aussi de Baden, fut abbesse du nifime
monastere de 1597 ä 1649. (Mülinen, Helvetia sacra, 11, 220). PrÄs
de Malens (Grisons) se trouve le chateau de Bodmer, daDsun site charmant.

Au pied du Tiefentobel, le village de Bodmer.
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epouse et son flls, pea de temps apres la naissance de ce
dernier. G'est dans cette ville, au sein de sa religieuse
famille, que Jean Bernard passa les premieres annees de
sa vie et regut, sous la direction de ses parents, sa
premiere education.

Sa premiere communion faite, son pere songea, pour
repondre ä ses talents naissants et ä ses heureuses
dispositions, ä le placer dans un etablissement recomman-
dable, oü il put donner carriere ä son gout pour les let-
tres. Porrentruy venait d'etre dote parle prince de Blarer,
d'un college, qui, dirige par les P. Jesuites, ne tarda pas
ä jeter au loin l'eclat de sa renominee. II fut decide que
le jeune d'Angeloch serait confie aux soins habiles des
savants et pieux fils de saint Ignace.

Cinq annees etaient consacrees aux etudes litteraires,
y compris la rhetorique, dans ce nouveau college. (1) De
14 ä 19 ans, Jean Bernard parcourut avec distinction ce
cercle d'etudes. Des rudiments ä la rhetorique, qu'il etu-
dia un an et demi, il alia de succes en succes (2) II ne se
distingua pas moins par sa ferveur et sa piete. Membre
de la Congregation de la Sainte Vierge, il en fut le secretaire

et le tresorier pendant quatre ans. (3)

Etait-il, pendant les cinq annees et d'autres qu'il passa
it Porrentruy, au nombre des douze eleves loges gra-
tuitement par le prince de Rinck dans une maison du
faubourg et enlretenus ä ses frais? (4) Les certificats du
jeune Bernard ne nous l'apprennent point.

Ce qu'ils nous disent, c'est que l'etudiant d'Angeloch
ne quitta le college des Peres qu'en y laissant avec le
parfum du bon exemple, les meilleurs souvenirs. G'est le
temoignage offlciel qui lui sera rendu, nous le verrons
bientöt, par deux de ses eminents condisciples dans l'en-
quete ou le proces etabli par les saints canons pour la
po motion ä l'episcopat.

(1) Basilea sacra, p, 391.
(2) Magna cum laude. CertiDcat du P. Balthasar Chevassius, prüfet

des Stüdes.

(3) Cerlificai du prSfet de la Congregation, Jean Feunat et de Germain

Millot, secretaire.

(4J Basilea sacra, p. 400.
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Le 21 aoüt 1605, dans sa dix-neuvieme annee, Jean
Bernard etait ä Constance, oil il recevait dans son diocese
les ordres mineurs des mains da suffragant Jean Jacques,
eveque de Sebaste et vicaire general du prince-eveque
de Constance., Jacques Fugger, seigneur de Kirchberg et
de Weissenborn. (1)

Grace aux recommandations des Peres du College de
Porrentruy, appuyees de celle du prince-eveque de Bale,
heureux d'attacher ä son diocese et bientöt äsa personne
un ecclesiastique de grand merite, Jean Bernard n'eut
pas de peine ä se voir repu membre du College Germa-
nique, oil il fit son entree le 30 octobre 1605. II y prenait
la place laissee vacante par le depart du chanoine de la
cathedrale de Bäle et plus tard de celle de Mayence, Jean
Ulrich d'Autriche. A Rome, dans le meine college, erige
par Jules III en 1552, le jeune d'Angeloch devint le con-
disciple et l'ami d'un eleve appartenant au diocese de
Bäle, qui etait lä depuis deux ans, et qui allait up jour
s'asseoir sur le tröne episcopal, Jean-Henri d'Ostein,
futur chanoine de Moutier-Grandval, puis chanoine
theologal et vicaire-general du diocese de Bäle.

On verra que les liens d'amitie formes sur les bancs de
l'ecole, entre les deux futurs eveques, loin de se relächer,
ne firenfc que se resserrer avec les annees.

Parmi les autres condisciples de Jean Bernard d'Angeloch,

citons encore, egalement du diocese de Bäle, Jacques
Kempf d'Angreth, qui fut prevöt de la cathedrale de
Passau, le baron Jean de Reinach, le comte Jean de
Montjoie, et Jean Feucht, qui fut eure de Fribourg en
Brisgau.

De 1605 au 18 avril 1610, Jean Bernard suivit, avec
autant de succes que de bonheur (2), les cours de
Philosophie et de theologie au Germanique.

Ordonne sous-diacre des le 13 juin 1609, samedi des
Quatre-temps de Pentecöte, dans l'eglise de Latran, par
Cesar Fidele, eveque de Sologne, et suffragant du car-

(1) Attestation si^nee de Jos. Christophe Hager, D. not.

(2) Cum laude - certificat signe Fabius Fubius.
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dinal Jerome Pamphile, d'Angeloch recut du meme pre-
lat l'ordre des diacres, le samedi 6 mars 1610 (1). Et le
24 aoüt de la meme annee, avec une dispense d'äge de
cinq mois, obtenue du St-Siege par le nonce apostolique
Ladisias d'Aquin, eveque de Venafri, d'Angeloch etait
ordonne pretre ä Constance par le suffragant Jean Jacques,
eveque de Sebaste.

Nomme chanoine de l'insigne Collegiale de St-Ursanne,
le jeune pretre trouva bon d'employer, pendant deux ans,
les revenus de sa prebende comme aussi ceux de son
benefice de St-Jean dans l'eglise cathedrale de Bale, ä
satisfaire son goüt pour les etudes theologiques, en les com-
pletant avec grand succes, ä l'universite d'Ingolstatt. (2)

Apres deux annees de phllosophie et cinq annees de
theologie, le jeune pretre d'Angeloch etait arme de toutes
pieces pour les hautes fonctions auxquelles le desti-
nait la Providence. Le prince-evöque de Bale sentait de
plus en plus le besoin d'un auxiliaire in spiritualibus.
II trouva d'Angeloch pret et mür pour ce poste eleve.

« Depuis pres d'un an, ecrivait le prince de Rinck au
Nonce apostolique, le 7 octobre 1612, prive que je suis
d'un vicaire in pontificalibus, j'ai fait choix dans ce but
du venerable et tres docte Jean Bernard d'Angeloch, ori-
ginaire de Baden en Suisse, candidal en theologie et
etudiant du Germanique. Je me promets et j'attends de
lui de bons services. Un suffragant m'est d'autant plus
necessaire, que je ne jouis pas d'une assez forte sante ni
d'une constitution assez robuste pour remplir par moi-
meme toutes les fonctions episcopates dans mon diocese,
surtout quand il s'agit d'une visite generale, qui entraine
de grandes depenses ä cause de la suite de l'eveque. » (3)

Dans cette lettre, le prince Guillaume priait le Nonce
de presser le proces d'information de son 61u, afln d'etre

(1) Certificat signS AndrS Hornsperger, D. not.

(2) Certificat du P. Adam Tanner, docteur en theologie et professeur
ä Ingolstatt. MAme certificat du docteur en thAologie Jean Georges
HarsAe, regent du College St-Georges h Ingolstatt, ajoutant que
d'Angeloch faisait aussi parlie 1A de la Congregation de la Ste-Vierge.

(3) Archives de l'ancien EvAche de Bale, liasse suffragants.
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pourvu h Rome d'un titre Episcopal. L'affaire semblait
en effet trainer en longueur. Car dejii le 15 janvier 1612,
l'aucliteurdu Nonce apostolique, Michel Ange, ecrivait de
Lugano ä l'eveque de Bale, qu'il etait pret ä commencer
le proces del'elu, mais qu'il fallait auparavant lui assurer
la mehse necessaire ä son entretien. Or, des le 20 mai
suivant, le pape, agreant les offres de l'eveque de Bale ä

cet egard, assignait ä Jean Bernard une pension annuelle
de 300 ducats d'or de la Chambre apostolique, ä prendre
sur la mense de l'eveque de Bale et ä percevoir chaque
annee la moitie ä Noel et l'autre moitie ä la Nativite de
St-Jean-Baptiste.

Par une seconde bulle, Paul V chargeait ses bien aimes
fils maltre Aloyse de Gall, referendaire en l'une et l'autre
signature de la Cour romaine, le prevöt de l'Eglise de
St-Ursanne et l'official de Constance, de veiller au paye-
ment regulier de cette pension de 300 ducats, sous peine
de suspense et d'interdit pour l'eveque de Bale. (4)

En outre, par rescrit du 13 juin suivant, le pape
Paul Y, accordail expressement au suffrageant Jean
Bernard toutes les dispenses necessaires, pour qu'il contiuuät
ä jouir en sürete, sa vie durant, tant de sa prebende de
St-Ursanne, estimee ä 24 ducats d'or de la Chambre, que
de son benefice dans la cathedrale estime aussi ä 24
ducats d'or et n'exigeant pas la residence. (2)

Le 45 octobre suivant, le Nonce ecrit de Lugano ä
l'eveque de Bale qu'il va demander ä Rome l'autorisation
necessaire pour subdeleguer dans le proces ä instruire.
Et il ajoute : « au reste, je suis satisfait de la noblesse de
la famille d'Angelooh, des allies de cette famille, qui me
sont connus, de l'aspect du candidat et de ses mceurs,
car je connais cet excellent jeune homme, revenu de
Rome il n'y a pas longteinps. (Sig) J. episc. Venafri.

Le 3 novembre, le nonce communique ä l'eveque Guil-

(l) Copie vidim£e, le 8 octobre 1620, par fe notaire apostolique
Pavignot, de St-Ursarme.

(2V C pie vidimee, le 3 septembre 1622, par le notaire apostolique
Simon Wagner, pröire de Straubing, dioc&e de Ratisbonne et cha-
pelain & la collegiale de St-Ursanne.
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laume une lettre da cardinal Borghese, qui a parle au
pape du suffragant elu. Paul V envoie ä l'eveque de Bale,
avec son autorisation, l'assurance de sa paternelle dilec-,
tion et de son affection toute speciale.

« Pour l'enquete k faire, ecrit encore le Nonce le 3 de-
cembre, je pense subdeleguer le docte Georges Hänli,
docteur en theologie et doyen de la cathedrale, homme
de grand merite, que j'ai toujours fort estime ä cause de
l'excellence de sa vertu ». Toutefois si l'eveque a d'autres
vues, le Nonce y acquiescera volontiers. Et puisque la
visite ad limina va etre confide au suffragant, un retard
« de quelques jours ou de quelques heures » ne peut
nuire ä cette visite.

Le Nonce termine sa lettre par ce compliment ä l'eveque

: « ValeatuniversEe Germanise lumen episcoporum »

De son cöte, le haut Chapitre de Bale envoie de Fri-
bourg son consentement pleiu et entier ä la nomination
du suffragant d'Angeloch et ä la pension qui lui est faite.
Le Ghapitre est aussi d'accord que le benefice de Hegenheim

lui soit confie. A la meme occasion, le Chapitre
recommande ä l'eveque le jeune Iodoc, fils du syndic du
Chapitre, Jean Schütz, docteur en droit, et prie Son
Altesse d'obtenir ä ce jeune etudiant en theologie une
place au Germanique.

L'autorisation attendue de Rome etant arrivee, le
Nonce ecrit au docteur Georges Hänli, le 18 janvier 1613,
qu'il le charge de l'enquete, tout en lui envoyant quelques

notes, « afln que l'enquete soit plutot trop complete
que trop peu. »

Mais il faut un secretaire au directeur de l'enquete.
Son Altesse designa, pour cette fonction le notaire apos-
tolique, Pierre Gorre, deNeuchätel sur lelac, demeurant
ä Altkirch, qui repond ä l'eveque : « Je veux obeir en
ceci coinme en tout le reste. Selement, je demanderai si
on me donnera, pour le voyage ä faire ä Fribourg en
Brisgau, un cheval de la Cour, ou si je dois en louer un
ä Altkirch, ce qui est assez difficile. »

Enfin, le 21 fevrier 1613, le notaire Gorre annonce au
prince de Rinck, que l'information vient d'avoir lieu ä
Fribourg, mais qu'il a trouve bon, pour eviter les frais
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d'auberge, occasionnes par les gens et les chevaux de
Son Altesse, de revenir, de l'aveu du commissaire papal
Hänli, achever k Altkirch la redaction de son rapport sur
les notes qu'il a recueillies dans le cours des six temoins
appeles.

Les six temoins requis k deposer, le 12 fevrier, sous
la foi du serment, chacun d'eux pris en particulier, pour
ou contre le suffragant elu, furent les suivants :

1. Jean-Henri d'Ostein, « de noble et antique race »>

chanoine do la cathedrale de Bale et vicaire general i'1

spiritualibus, pretre, äge de 33 ans, qui asouvent, dequ's
quatre mois, converse avec l'elu k la Cour de l'eveque de
Bale.

2. Le P. Ange, de Milan, gardien des Capucins k Fri-
bourg enBrisgau, äge de 52 ans. Depuis cinq ans, il con-
nalt l'elu, il l'a vu au Germanique et ä Lucerne. II con-
nalt aussi ses parents, qui sont de bons catholiques.

3. Le P. Raphael, de Marchdorf, diocese de Constance,
pretre, capucin k Fribourg en Brisgau, 36 ans. Il connalt
le suffragant depuis trois ans, et il a passe avec lui de
trois k quatre mois k Baden a ejus patria. »

4. J. Wolfgang-Christophe Schenck de Gastell, sous-
diacre, chanoine de la cathedrale de Bale, 25 ans.

II a eu pour condisciple, au college de Porrentruy, le
nouveau suffragant pendant trois ans ; il y a de cela neuf
ans.

5. Le P. Cherubin, de Zug, capucin ä Fribourg en B.,
37 ans.

6. Jean-Georges Widenkeller, de Fribourg en B., con-
seiller et secretaire de l'eveque Guillaume de Rinck,
28 ans. II a etudie avec l'elu chez les Jesuites, ä Porrentruy,

environ trois ans.

Tous ces temoins s'accordent ä rendre le meilleur te-
moignage aux parents de Jean-Bernard d'Angeloch, k ses
mceurs, k sa reputation, k ses etudes, k ses talents, k la
purete de sa foi et de sa vie, k son zele contre l'heresie



— 22 —

et ä son aptitude reelle pour les fonctions auxquelles il
est appele. (1)

Le grave et long questionnaire, envoye, comme nous
l'avons dit, par le Nonce aposlolique ä son subdelegue,
le haut doyen Hänti, nous montre une fois de plus avec
quelle prudence, et nous explique avec quelle sage len-
teur le Saint-Siege procede ä l'examen serieux d'un can-
didat ä l'episcopat.

L'enquete ou proces d'information se termina le '2 fe-
vrier 1613, par la profession de foi etablie par Pie IV, en
1564, qu'emit solennellement le suffragant elu, et dont
tout le monde connait la teneur (2). Le proces-verbal de
cette profession de foi, dresse en due forme par le no-
taire Gorre, porte ce qui suit:

« Le 12 fevrier 1613, dans la maison du docteur

(1) Voici les dix-sept questions, auxquelles ils eureut k tepondre :

1° Aule omDia intorrogentur I stes de cousauguinitale, affinitate,
amicitia, nimia f'amiliaritate odiove (eorum) cum electo.

2° A quo tempore citra testis noverit ipsum L). Eleclum, ubi et an
diu cum eo conversatus fuerit.

3« An noverit parentes ejus, et quom.ido, et an semper fuerint
cailiolici.

4° An sit natus ex legitimo matrimonio.
5° Cujus setalis sit.
6° An sacris ordinibus initiatus sit, et a quo tempore citra.
7° Quanlo tempore in functionibus ecclesiasticis conversatus fuerit.
8° An semper in puritate fidci catholic® apostolic® romanas per-

mauserit.
9° An aliqua scandalosa el mali exempli de ip o unquam reve'ata

siut.
10° An in rebus gerendis versatus sit, et in quibus et quo usu.
11» Cujus famse et opinionis sit apud viros probos et in populo.
12° Quo in loco, quantum tempus et quibus prajcepturibus studuerit.
13° An doctrina prmditus sit sulficienti ad popnlum regeudum.
14» Ex quibus sciat eura doctum, el in quibus actibus specimen

scientite ostenderit.
15° An putat ilium in spiritualibus el temporalibus posse dignitati

sibi committendoe digne praeesse atque prodesse.
16° Quod a tempore immemoriali semper moris fuerit in dicctesi

Basilemsi suffraganeum alere.
17° Designatum suffraganeum modernum insectatorem esse bacre-

ticorum.

(2) Voir Concil Trid. Bulla, Injuncita nobis el Rohrbacher, Histoire
de l'Eglise, livre 86e.
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Georges Henlin, ä Fribourg en Brisgau, Jean-Bernard
d'Angeloch, ä genoux et la tete decouverte, avec toute la
devotion due et possible, devant les saints Evangiles de
Dieu et la main sur les divines Ecritures, a emis solen-
nellement sa profession de foi, ä teneur de la formule
prescrite par Pie IV, entre les mains du doyen Henlin,
delegue specialemertt ä cette fin par le Nonce aposto-
lique, et cela devant les temoins ä ce requis, savoir:

Louis Wölflin, d'Ensisheim, « assisius » du Ghoeur
Bälois, et Maitre Gabriel Repner, de Fribourg B., chape-
lain et sacriste du dit Ghoeur de Bäle.

Le suffragant elu a signe, au commencement et ä la
fin de l'acte, ea profession de foi ecrite. » (1)

Le 20 fevrier 1613, le suffragant etait en route pour la
ville eternelle, oil il allait, au nom de son eveque, faire
la visite ad limina. A cette date, il recevait du consul et
du Senat de la «. Republique de Bäle, » un certificat
attestant que Jean Bernard d'Angeloch, accompagne de
Jean-Georges Weydenkeller et d'un domestique,
Wilhelm Homberger, ä son passage ä Bale, jouissait, ainsi
que ses compagnons de voyage, d'une pleine sante, et
que nulle contagion ne regnait en cette ville. Cette lettre
portait, avec le sceau de la ville (la crosse), la signature
du secretaire Jean-Frederic Rhyhinerus (ze Rhyn), D. U. J.

Meme certificat (sans date) signe ä Zug par le notaire
public Jean Brandenberg. Meme attestation encore ä

Altorf, en italien, (les deux premieres sont en latin),
donnees par Josue Besler (ou Basler), d'Uri, secretaire

(2)

Le lendemain, 7 mars, les voyageurs sont ä Airolo et
le 8 mars ä Bellinzone oil ils re^oivent une derniere
declaration, dans le sens de celle de Bäle et des autres,
signöe Franz Padrani, commissaire.

(1) Le sceau du notaire Gorrä, imprimä ä l'encre sur la fiu du pro-
cäs-verba1, reprfeeute un agneau eteadu sur un autel et surmontä
d'un cintre, reposant sur deux colonnes ornäes de fleurs. Ce cinlre, en
arc de triomphe, porle ces mots:

Humilitate et patienlia. Au-dessous de l'auteljon lit: Sig (num),
Pet. Gorr6, notani.

(2) Sceau du canton imprime, et un second en timbre sec.
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Munis de toutes ces pieces, ils pouvent enfin franchir
jes frontiercs du Milanais, oil l'on redoutoit le fleau de

^a peste.
A Milan, ils regurent le meilleur accueil du prevöt

Jules Faniano, chanoine de Cöme, auquel le suffragant
presente la lettre de recommandalion ecrite au prevöt
par l'eveque de Bäle. Le prince de Rinck priait en meme
temps le prevöt d'aider au porteur de la lettre ä obtemr
ä. Rome un titre episcopal.

De Milan, Jean-Bernard se rend ä Bologne, oü il reeoit,
le 15 mars, un certiflcat d'inscription ä l'Universite de
cette ville. Ce certiflcat, delivre par Guillaume IChempsch
et Christophe Manincor de Caser Freugg, est signe par le
syndic Antoine Crosinus. (C'est un imprime, muni du
grand sceau de l'Universite).

Quelques jours apres son arrivee ä Rome, le suffragant,
bien accueilli du cardinal Borghese, auquel il est specia-
lement recommande par une lettre de l'eveque de
Bäle, (1) a la joie de deposer entre les mains du pape
Pie IV la supplique, par laquelle l'eveque demande au
St-Pere un titre episcopal pour le suffragant elu, et
presente par le cardinal Borghese. Dans cette supplique,
datee du 23 fevrier 1613, Guillaume de Rinck fait le plus
bei eloge de son candidat, en resumant ce qui a ete dit
de lui dans l'enquete. (2) II rappelle au St-Pere le busoin
qu'il a d'un vicaire in pontiflealibus, depuis une an nee et
demie que son suffragant est decede. « D'ailleurs, ajoute
le prelat, l'eveche de Bäle a toujours eu un suffragant,
comme la plupart des eveches d'AUemagne. »

« Le candidat presen te n'a pas l'äge requis par les
canons pour l'episcopat. Mais il supplee ä l'äge par l'en-
semble (congeries) de ses vertus. Le St-Pere voudra done
bien lui accorder une dispense d'äge. La pension an-
nuelle, assignee ä l'elu, s'eleve ä 400 ducats d'or, dont
300 pris surla mense episcopate et lÖOprovenant de son

(1) Ainsi qu'au cardinal Vcrtllus, et ä un Iroisieme, qni n'est pas
nommä dans nos archives.

(2) Le proces-verbal de cette enquete avait elä envoye ä l'evgque
de Bäle par un ei press du notaire Gorre, des le 21 fevrier precedent.
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canonicat de St Ursanne et de son benefice simple a la
Cathedrale de Bäle. »

« L'eveque voudrait faire plus encore, mais il ne le
peut, ä cause de la diminution considerable des revenus
de son Eveche. Aussi, il prie Sa Saintete de reduire no-
tablement les taxes des bulles. »

II conclut en demandant au St-Pere l'autorisation de

consacrer, avec l'assistance de deux abbes, le nouveau
suffragant, des qu'il sera eveque de Ghrysopolis, dans sa
ville et residence de Porrentruy. II termina par ce pieux
salut : « Yivat S. S. Ecclesiae mete et mihi diutissime
felix! »

Le Pape ne fit pas de difficulty pour accorder au
suffragant la dispense d'äge demandee ä la fois par l'eveque
de Bäle et le cardinal Borghese. Le 17 inai 1613, Guil-
laume de Rinck en adressait une lettre de remerciment
au cardinal, tout en le priant d'aider au suffragant, dans
sa visite ad limina, k obtenir ce qu'il etait charge de de-
mander au St-Siege au nom de l'eveque.

Trois jours apres l'envoi de cette lettre, le 13 des ca-
lendes de juin, paraissait la bulle de Paul V, accordant ä

Jean-Bernard, eveque elu de Ghrysopolis, le pouvoir,
apres avoir ete consacre, d'exercer les fonctions pontifi-
cales dans le diocese de Bale a la requete et du consente-
ment de l'eveque, ou avec sa permission. Le Saint Pere
assigne de nouveau, — motu proprio — au suffragant, la
pension qui lui est assuree, en chargeant, par un nouveau
rescrit, Aloyse Gall, le prevöt de St-Ursanne et l'officiel
de Constance, d'y veiller consciencieusement.

Le 25 mai, un bref de Paul V annonce ä Jean-Bernard
« que, de l'avis du Sacre College, il est nomme eveque
de l'eglise de Ghrysopolis, comme le diront plus in-
extenso les lettres qu'il recevra. En attendant, il peut se
faire sacrer par l'eveque de Bäle, assiste de deux ou trois
abbes. Apres quoi, le nouvel eveque pourra user de la
mitre et de la crosse. »

Le Chronique de Thann nous apprend que le suffragant
d'Angeloch etait de retour ä St-Ursanne des le 13 juillet
16l3. Elle ajoute quo le lendemain, 11 juillet, l'evöque
de Chrysopolis flit sacre dans la collegiale de cette
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ville (1) par l'eveque Guillaume de Rinck assiste des
abbes de Lucelle et de Bellelay, les Rmcs prelatä Christophe

Birr et David Juillerat.

Ce fut un jour de grand honneur pour le Chapilre de
St-Ursanne, qui assistait en corps ä l'elevation d'un de
ses membres ä l'episcopat. Ce fut un jour de joyeuse fete
pour la ville et toute la prevote.

Quelques jours apres, l'eveque suffragant inaugurait
son tninistere par une premiere tournee de confirmation.
Le 27 juillet, il consacraitcinq autels ä Dannemarie, oü il
confirmait quelques centaines de personnes. (2)

Le 46 aoüt suivant, il signait un revers ou accuse de
reception du Mandement episcopal, qui l'installait offi-
ciellement en quality de suffragant et conseiller de
l'evöque de Bäle. Cette lettre episcopate mentionne dans
tous leurs details les fonctions pontificates confiees au
suffragant. Elle trace des regies severes ä observer dans
les visites au point de vue des moeurs des ecclesiastiques.
Pour ses voyages, le suffragant pourra se procurer et en-
tretenir un cheval, et ses frais de course seront couverts
par les « procurations » ou droits episcopaux, qu'il aura
soin de maintenir partout dans leur integrite.

A dater de son entree en fonctions, l'eveque Jean-Bernard

fait, ä quelques exceptions pres, toutes les ordinations

du diocese, en commengant par Celles des Quatre-
temps de septembre (1613;, qu'il inscrit au Syllabus des
ordinations en qualite de « suffragant et vicaire-general
de Mer Guillaume ;n pontificalibus. » (3) II en fut ainsi
jusqu'ä l'avenement- de Jean-Henri d'Ostein, lequel,
doue d'une vive et rare piete, voulut apres son sacre
(25novembre 1629), remplir personnellement ce grave et
doux ministere. Neanmoins, des >633, oblige par la
guerre suedoise de fuir sa residence episcopate, ce prince
en chargea de nouveau son suffragant, qui ne chercha,

(1) Chron. Thinn, II, 349.

(i) Chron. Thann, II, 349.

(3) Syll. ordin anno 1613.
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lui, d'autre refuge que sa demeure pro-episcopale de
St-Ursanne. Toutefois, de 1633 5 1635, la plupart des
ordinations se flrent encore ä Porrentruy dans la chapelle
du chateau. Les autres eurent lieu dans la Collegiaie de
St-Ursanne. Puis, ä partir du 20e dimanche apres la Pen-
tecöte, elles se flrent, mais de moins en moins nora-
breuses, ä Delemont, dans la chapelle episcopate.

En 1636, c'est dans l'eglise du monastere de Bellelay
qu'a lieu l'ordination « Sitientes », ne comprenant que
3 minores, 5 sous-diacres, 7 diacres et 2 pretres.

L'annee suivante, le suffragant reparait ä Delemont,
oh il fait trois ordinations, d'oix ne sortent que 5 pretres.
Le dernier qui ait retju le sacerdoce des mains du suffragant

d'Angeloch fut M. P. Piacide Grunder, benedictin ä

Beinwyl (Pentecöte 1637).

Apres celui-ci, nous ne trouvons plus dans les registres
de l'Eveche aucune ordination faite par le suffragant
Mais aussi, dans ces temps bouleverses, il n'y avait plus
de sujets ä ordonner. Les ecoles n'existent plus. College
et seminaire sont fermös. Plus d'etudes litteraires ni
theologiques. Des lors, on le comprend, plus d'ordina-
tion.

De 1636 ä 1648, pendant une periode de douze ans, on
compte en tout une vingtaine de pretres, et encore So-
leurois la bonne moitie, ordonnes au chäteau de Birseck
non par le suffragant, mais par Jean-Henri d'Ostein lui-
meme.

Vingt pretres pour douze annees Tandis qu'avant la
guerre, en une seule annee (1631), quatre-vingt-cinq
pretres ont ete ordonnes ä Porrentruy, dont vingt neuf,
il est vrai, appartenaient au diocese de Besangon, et
quelques autres aux dioceses de Toul, de Clermont, de
Lyon, d'Avignon et de Lausanne, tous, faut-il l'ajouter
soigneusement pourvus des lettres dimissoriales de
leurs Ordinaires respectifs.

De 1613 ä 1637, le suffragant Jean-Bernard, en 105
ordinations, n'a pas ordonne moins de 525 pretres. Quel
riche episcopat! Dans ee nombre figure un neveu du
suffragant, « noble Georges d'Angeloch, de Baden, >

ordonne pretre par son oncle dans la Collegiaie de Saint-
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Ursanne, le samedi saint 1621, d'abord beneficier ä
Baden, puis en 1625, chanoinede Beromiinster (Lucerne),
oü il mourut en 1647. (')

On trouve aussi, dans les ordinations faites par le suf-
fragant, les noms de divers membres du Haut Chapitre
de Bale, tels que le baron Guillaume-Frederic de
Graüeneck (1623), le futur eveque de Bale Beat-Albert
de Bamstein, minore en 1615, Jean-Georges Weyden-
keller, de Fribourg en Brisgau (1622), comrne aussi les
noms d'ecclesiastiques marquants d'autres dioceses, tels
que les chanoines nobles de la Metropole de Besancon,
Denys de Valimbert, ordonne dans le choeur de la Golle-
giale de St-Ursanne ä Noel 1614, Joan Dcmougin de
Granvelle (1615, samedi saint) et Louis-Baptiste de
Grammont, minore en 1616, puis en 1615 « noble et
clarisime Jean-Georges Hornung, vicaire general et
official de l'eveque de Bale, Andre Blarer de Wartensee,
benedictin au Val St-Gregoire, Wolfgang de Gall, cha-
noine puis prevöt de St Ursanne, Jean Moingenat, cha-
noine de la mßme Collegiale, et auleur du « Jonas
fluctuans », Frederic de Sickingen, de Massevaux, Arbogast

d'Andlau, de Morwyler, Hugues Frederic de Baden,
de Liel au diocese de Constance, « noble et ingenu
Jacques-Christophe Rinck de Baldenstein, » etc., etc.

Toutes ces ordinations avaienl lieu, le plus souvent ä
Porrentruy, dans la chapelle du chateau, rarement dans
l'eglise des Jesuites, une seule fois dans l'eglise parois-
siale de cette ville. Toutefois, nous trouvons de nom-
breuses ordinations faites dans la Collegiale de Saint-
Ursanne, notamment toutes Celles du samedi saint de
chaque annee, de 1618 ä 1628 Quelques-unes ont ete
faites ä Delemont, dans la chapelle de l'eveque. Une
seule a eu lieu dans l'eglise des capucins de cette ville,
et eile a ete faite par le prince lui-meme, Jean-Henri
d'Ostein, (annee 1633).

Le suffragant Jean-Bernard, pendant les 33 ans de son
episcopat, n'a pas seulement donne des pretres ä l'Eglise
de Dieu. Apres avoir rendu les derniers devoirs ä celui
qui fut son prince, son pere, son bienfaiteur et son ami

(l) Riedweg, histoire de la Collegiale de Beromünster, p. 511.
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pendant quinze ans, le noble et pieux eveque Guillaume
Rinck de Baldenstein, decede le 23octobre 1628, dans sa
72mc annee, et inhume dans l'eglise du College, Jean-
Bernard d'Angeloch eut l'honneur de donner le sacre
episcopal ä son propre eveque, Jean-Henri d'Ostein, son
ancien condisciple, clont il avait favorise l'election au sein
du Haut Chapitre.

Nous voyons, dans cette memorable circonstance,
l'eveque de Chrysopolis, accompagner, avec tout le Haut
Chapitre, le nonce apostolique Cyriaque Rocci, arche-
veque de Patras et legat a latere du Pape Urbain VIII,
dans la salle de la cour (courtine) du prince, k De
lemont, pour proceder ä l'election du successeur de
Guillaume de Rinck, le lundi, 27 novembre 1628. Et
l'annee suivante, le 25 novembre, ä Porrentruy, dans
l'eglise du College, le suffragant, assiste des abbes de
Lucelle et de Bellelay, precede au sacre solennel du
nouveau prince eveque. (I)

Au sortir de cette imposante ceremonie, le suffragant
prend une part joyeuse aux brillantes fetes, qui eurent
lieu ä cette occasion et relevees par les representations
dramatiques donnees par les eleves du College. (2)

Les confirmations faites par le zele prelat dans tout le
diocese, ne se comptent pas. Mentionnons seulement Celles
qu'il donna, ä dates certaines, dans la Collegiale de St-
Ursanne, le 17 mai 1621, et le 21 mai 1630. (3) II en fut
de meme en 1623, ä Ribeauville, oü les fabriciens de
Bergheim, Nerdin et Veith Ros, durent se rendre le
lendemain, pour faire voir « les registres de l'eglise au
suffragant, qui monta avec eux ä l'auberge de l'Etoile,
ce qui occasionna pour la fabrique une depense de 2 L
A S., 6 D. » (4)

(1) Syllb. ordinal, note ßcrite de la main et de la belle 6criture du

suffragant.

(2) Annales, College Porrentruy, p. 32.

(3) Archives paroissiales de bamolte et d'Epauvillers.

(4) E. Hans, Urkundenbuch von Bergheim, p. 280.
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La consecration de diverses eglises et de nombreux
autels reclama aussi les soins actifs du suffragant.

Nous citerons, en particulier, la nouvelle eglise des
Genevez, consacree Ie 24 aoüt 1624, par Jean-Bernard

; (1) celle des Bois, consacree aussi par lui, le
15 aoüt 1629.

En 1626, le 13septerobre, c'etait 1'eglisedesUrsulines,
que le suffragant consacrait k Porrentruy, en presence de
l'evüque Guillaume, entoure d'une nombreuse
assistance. (2)

Si le suffragant portait le plus religieux interet aux
filles de Sle Ursule, appelees ä Porrentruy par l'evüque
Guillaume de Rinck, en 1619, Jean Bernard ne s'interessa
pas moins ä l'etablissement, dans cette ville, des An-
nonciades de Haguenau, lorsqu'en noveinbre 1633, elles
vinrent y chercher un refuge contre les outrages dont les
menagaient les farouches Suedois.

Leur humble supplique, adressee au prince-eveque
Jean-Henri d'Ostein, le 7 j anvier 1634, en vue d'obtenir
sa haute autorisation pour la construction d'un modeste
couvent de leur ordre k Porrentruy, porte la chaieureuse
recommandation du suffragant d'Angeloch, heureux de
voir s'elever cette nouvelle maison religieuse dans la
petite cite episcopale. (3)

Les dernieres annees du prelat furent marquees par les
plus rüdes epreuves. Retire ä St-Ursanne des le
commencement de 1634, il fut le temoin attriste des
depredations et des horreurs commises par les sauvages soldats
du capitaine ecossais Hebron, en garnison ä St-Ursanne.
Et le 14 octobre 1635, le suffragant eut la douleur
d'apprendre le massacre que venait de faire au chäteau,
pendant la nuit, la population du Doubs, de 23 de ces
miserables, tandis que 12 autres accouraient au seuil de
la maison du suffragant, pour implorer sa protection, et

(1) Saulcy. Hist, de Bellelay, p. 138.

(2) Annales des Ursulines de Porrentruy.

(3) Annales des Annonciades, p 1.
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obtenaient gräce de la vie par sa persuasive intervention.

(1)

L'annee apres, 1637, 7 janvier, le suffragant recevait
avec sa plus bienveillante Sympathie, les Peres Jesuites,
chasses de leur college de Porrentruy par les Frangais,
allies des Suedois, qui les soupgonnaient d'etre favorables
aux Imperiaux.

L'evöque de Chrysopolis accueillait avec non moins de
bienveillance, les P. Gapucins, lorsqu'ils venaient de

Porrentruy ä St-Ursanne, exercer leur minis tere aposto-
lique. (2)

En m6me temps, de concert avec le magistrat de la
ville, il s'effbrgait de faire face aux difficultes de la situation

et aux depenses enormes occasionnees pour la r6-
ception et les exigences des divers officiers, commandants
de la garnison.

On comprend ainsi qu'il ait pu contracter plus de
20001ouisde dettes, comme lui en faisait, sinon un crime,
du moins un reproche le Chapitre de St-Ursanne dans
une plainte adressee ä ce sujet au prince-eveque des le
27 mars 1632. (3)

Au reste, le suffragant Jean Bernard etait liberal et
gen6reux, mäme au-delä des limites de ses ressources.
C'est ce qui ressort d'une clause mise, en 1617,ä Pap-
probation de son testament par l'official du diocese. « Ce
testament sera valable, etait-il dit, i condition toutefois
que les dernieres dispositions du testateur soient approu-
vees par nous. » Restriction extraordinaire, contre la-
quelle Jean Bernard se recria vivement, dans une leltre
au prince-eveque, comme lui etant injurieuse en le met-
tant hors du droit commun. (4)

(1) Histoire de St-Ursanne, p. 402-404.

(2) Les R. P. Gapucins prfichaient 4 St-Ursanne les 19 Ifites ou
dimanches suivants : Circoncision, St-Vlaise, Annoncialion, Rameaux,
Päques, St-Marc, Ascension, Pentecfile, Ffite Dieu, Scapulaire,
Assoinplion, Nalivite, Rosaire, Toussaint et Immaculfie Conception.
(Archives paroissiales).

(3) Hist, de St-Ursanne, p. 417.

(4) Archives de l'Evfichfi de Bale, liasse sulfrageant d'Angeloch.
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Aussi bien, des cette epoque, le suffragant avait ä se
debattre contre ses creanciers, tels que le prince-abbe
de Kempten, Jean Lachaise, r|ui lui reclamait le rembour-
sement d'un pret de 300 llorins et des interets. Cette
somme, grace ä l'intervention de son ami le secretaire de
la Chancellerie Jean Wollgemouth, lui fut avancee par
Son Altesse, sous le cautionnement du capitaine Georges
d'Angeloch, pere du suffragant, et put etre envoyee au
prince-abbe de Kempten par l'entremise de Jean Christophe

Schenck de Castell, en octobre 1618-. (I)
Si le suffragant Jean Bernard contractait des dettes,

c'est que ses revenus etaient bien modestes. En effet,
sous pretexte qu'il devait se concenter de ce que lui rap-
portaient les deux benefices que nous connaissons, aux-
quels on en avait joint un troisicme ä Hegenheim, l'eveque
Guillaume ne lui payaitpas la pension ä laquelle il s'etait
engage formellement lors de l'elevation de Jean Bernard
ä l'episcopat. Ce dernier, dans un voyage qu'il fit ad limina
en 1620, s'en plaignit au pape Paul V, non sans prier
S. S. d'absoudre Guillaume de Rinck des censures qu'il
avait encourues pour ce fait. (2) Mais tout en passant
l'eponge sur le passe, le bref de Paul V, date du 11 juin
1820, rappelait expressement ä l'eveque de Bäle les
promesses qu'il avait signees et que le St-Siege avait
acceptees. « Que si le vicaire-general Georges Hornung,
ajoutait ce document, s'est autrefois contente, comme
traitement, de sa prebende ä la Collegiate de Moutier, il
n'en peut pas etre ainsi du suffragant. »

A son retour de Rome, off il avait demande vainement
l'union de la libre prebende de Moutier au vicariat
d'Altkirch (bis die Transmigration Wieder nach Basel
geschehen Kann), l'eveque de Chrysopolis conclut avec
Son Altesse un accord portant que l'arriere de sa pension
annuelle lui serait paye peu ä peu, et que desormais eile
lui serait versee ä la fin de chaque trimestre. (3)

(1) Idem.

(2) Idem. Parchemia fin, signö: S. cardinal de Sle-Suzanne.

(3) Document du 18 septembre 1620, portant la signature des deux
tfimoins: le P. Claude Sudan, recteur du college des JÄsuites et le
conseiller secretaire Jean Wollgemouth. Le P. CI. Sudan fut, vingt
ans apr£s, l'auteur de la Basilea sacra (Basile sacr. Episcopal dedica-
toria.)
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Get arrangement n'empecha pas le suffragant d'adresser
ä Son Altesse, le l01' decembre suivant, une lettre deso-
lante sur sa situation financiers. Harcele de divers cotes
pour le remboursement de sommes assez importantes, le
pauvre suffragant ne sait plus oü donner de la tete (1). II
fait cependant ce qu'il peut pour se liberer. Ainsi dans le
courant de l'annee, il a envoyo 1088 florins tant ä Baden
qu'ä Lucerne Mais voici qu'il est mis en demeure de
rembourser 400 florins A Zug, ä la decharge de son pere,
qui est caution. Faute de quoi il est menace de voir saisir
sesjoyaux, son argenterie et tout son mobilier, c'est-ä-
dire tout son avoir.

II supplie done son Altesse, et la conjure ä genoux
— in genua prostratus — de le tirer d'embarras cette fois
encore, et ce sera la derniere. C'est d'ailleurs une simple
avance qu'il sollicite, et que Son Altesse retiendra sur
la pension du suffragant.

Guillaume de Rinck etait bon prince. II vint en aide ä

son suffragant, mais il ne voulut pas acceder au desir
manifeste par Jean Bernard d'etre nomme chanoine et
prevöt de Notre-Dame d'Istein. II en eerivit rnerne, le
27 juin 1622, au P. Bernardin Castorius, recteur du College

Germanique, le priant d'intervenir aupres du
cardinal Ludovisi, pour (|ue celui-ci fit echouer toute
demarche tentee ä cet egard par le suffragant aupres de
Jacques de Wirdt, agent de Son Altesse ä Rome. (2)

Quant ä la pension annuelle due au suffragant, le
prince de Rinck fut exact ä la lui faire payer. Une lettre
qu'il adresse, le 7 mai 1627, ä son chätelain (Vogt) de
St-Ursanne, lui enjoint l'ordre d'avoir ä payer ä chaque
Quatre-Temps 50 & au suffragant, qui recevra les 50 au-
tres & de Porrentruy. (3)

(1) Ich bin allso genötigt, gedrengt und angefochten das irh nit weiss
wo ich hin und was ich thue.

(2) Minutes aux archives de 1'EvechÄ de Bale.

(3) Ainsi les 300 ducats d'or de la Chambre aposlo'ique faisaient
400 livres de monaaie tmlois-', soit ä peu prös 60t) francs de notre
monnaie actuelle.
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Le successeur de Guillaume de Rinck, Jean Henri
d'Ostein, nc so naontra pas moins genereux envers le
sulFragant d'Angeloch. En recompense de ses bons et
loyaux services, il lui donna la dime et les revenus da
rectorat de Montreux, (1) ä, condition de fournir un hon-
nete entretien au cure de cette paroisse, qui etait alors
Maurice Prugat, (mai 1630.)

En outre, cette augmentation de ses revenus permet-
trait au sufFragant de rembourser les 800 & stebler, qu'il
devait alors ä l'eveque, comme aussi de payer la note de
275 & du libraire Louis König, ä Bale, pour Fournitures
de papier et de livres (ouvrages de droit canon).

Pour s'afFranchir plus vite, le sufFragant eiit meme
voulu que le prince reunit les fonctions de vicaire general,

avec la prebende libre de Moutier, ä Celles de sufFragant,

« ainsi que cela se voit, disait-il, dans le diocese
de Strasbourg. » C'est dans ce sens qu'il ecrivait en
juillet 1634, au chancelier et conseiller episcopal Georges
Schöttlin, docteur en droit, h Porrentruy.

Les annees 1635 et 1636 furent plus mauvaises encore
que les precedentes pour le pauvre sufFragant qui se vit
dans l'impossibilite de toucher quoique ce füt des revenus
de ses benefices II en etait de meme de sa pension. Le
prince ecrivait lettres sur lettres k son chätelain de Saint-
Ursanne d'avoir ä la payer, avec les arrieres, au sufFragant,

ou ä la faire payer par le receveur des Franches-
Montagnes. Mais les caisses etaient vides, et rien ne ve-
nait les remplir,

II en etait encore ainsi en 1638. Le 17 fevrier, le suf-
fragant ecrivait de St-Ursanne ä Son Altesse, « qu'il
renoncait ä decrire la miserable situation faite ä la Pre-
vöte et aux Franches-Montagnes par les troupes
Weymariennes. Impossible d'en faire 1'expose dans ses
navranls details. Lui-meme, le sufFragant, se voyait dans
la plus extreme misere — in Hunggersnoth. II suppliait

(I) Cette dime fut amodide par le sufFragant au receveur du prince
Jean Basiien Bennot, a Oelemotit. Elle rapportait, en 1631, 77 sacs de
bl6 qui furent vendus ä Beifort et ä Massevaux, ä raison de 4 1/2 & le
sac, 346 ü> 10/3, soit 277 florins, 12. (Compte du receveur Scliönner
le 27 mars 1646.)
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done Son Altessc de Iui faire « l'aumöne » de six bichets
de grains, savoir 2 de ble, 2 de böige ou d'orge et autant
d'avoine, 5, prendre, s'il y en a, sur les dimes de Son
Altesse dans le vallon de St-Imier.

« Au printemps, continuait-il, j'essaierai d'ensemen-
cer quelques champs que j'ai loues, afin que, prive de
tous mes revenus, j'aie au moins de quoi vivre — etwas
zu leben. »

Le suffragant annongait en menie temps ä Son Altesse
la mort de sa vieille menagere, Ursule Pequignot, qui
laissait sa maison de St-Ursanne au Chapitre pour un
anniversaire. Elle avait sauve quelque chose ä Montfau-
con ; tout a ete enleve, ainsi que ce qui appartenait au
suffragant, par les troupes Weymariennes.

Du chateau de Dornach, le prince d'Ostein repondit au
suffragant, que, malgre sa detresse, il lui fait envoyer de
St-lnher ä Bienne, 18 quartaux (viertel) des grains de-
mandes

C'est ainsi que, dejh en 163', le suffragant, par ordre
de Son Altesse, recevait du chätelain de St-Ursanne,
Jean-Frederic de Schwarzach, deux muids (1) d'avoine,
dont le montant devait se retenir sur la pension des
Quatre-temps, comme l'ecrivait au chätelain le secretaire

de la Chambre, J.-Chr. Mahler.
De 1640 ä 1615, le suffragant eut particulierement äse

plaindre des mauvais procedes du receveur du prince
aux Franches-Montagnes. Le 12 octobre 1640, Jean-Henri
d'Ostein donnait 1'ordre ä ce receveur, qui etait Pierre
Gentil, agissant au nom de lafemme du lieutenant defunt,
Claude Petitcuenot, de verser au suffragant les 100 '(& qui
lui etaient dues. Meme ordre, pour 100 autres &, donne
au receveur de Moulier, Jean Berlincourt. Celui-ci s'em-
pressa, des qu'il le put, d'executer l'ordre du prince.

II n'en fut pas ainsi du premier. II y mit tant de mauvais

vouloir que le suffragant se vit oblige de porter
plaiute au prince, contre ce receveur, qui le traitait
« comme un vieux chien de chasse », et qui eüt ete tout

(Ii Le muid (Müll) ätait da 8 boisseaux ou penals, et le boisseau,
mesure de Sl-Ursanne, ätait de 2,1 decalitres.
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heureux de le voir mourir de faim, C'etait en juin 1645,
et ce receveur « grossier envers tout le nionde », se
noramait alors Jean-Jaccjues Bremayler. Ordre lui fut
donne par le prince de venir sur le champ, ä Saint-
Ursanne presenter en personne, ses excuses au suffra-
gant, et de lui donner pleine satisfaction, en presence du
chätelain de St-Ursanne. En octobre de la meine annee,
nouvel ordre donne au meme receveur de descendre ä

St-Ursanne, pour regier enfin son compte avec le suffra-
gant, « desireux de mettre ordre ä ses affaires avant sa
mort. » Depuis trois ans, il demandait en vain ä
Bremayler ce reglement de compte. Toujours, ce receveur
se derobait. Le suffragant lui avait meme cnvoye dans ce
but sa niece Anne-Barbe Strickerin, qui soignait alors
son menage. Le receveur s'y est refuse, malgrd la
presence du grand'maire Choulat, commissaire delegue par
Son Altesse. II ne fallut rien moins qu'une injonction
formelle du prince, pour forcer son entete receveur ä
venir enfin personnellement ä St-Ursanne pour ce reglement

de compte.
Ces chicanes contrariaient d'autant plus le pauvre

suffragant, qu'il etait maladif. Dejä en mars 1641, il etait
souffrant, ce qui ne l'empecha pas de se rendre, ä la de-
mande de Son Altesse, ä Bellelay, pour y consacrer les
saintes huiles le jeudi saint.

En 1645, il devait au docteur Collon, ainsi qu'il l'ecrit
ä l'eveque, une somrne de 28 florins pour visites, soins
et medecines, et de plus 40 florins ä Eglinger, pharma-
cien de Bäle.

Dans la meme lettre, il suppliait Son Altesse d'agir
aupres de ses creanciers, le receveur de la Gour Emmanuel

Schönaw, son fils Rodolphe et son frere Theobald,
qui avaient saisi sa dime de Hegenheim et Buschwyler,
(1) pour lui laisser au moins le vin qui lui revenait de
cette dime. « Ce vin, disait-il, m'est necessaire pour
remonter, si possible, ma sante delabree par les privations

que j'ai du subir, surtout depuis 1637. J'y aurais
sürement succombe, sans les secours que j'ai regus du

(1) Depuis douze ans, la dime de Montreux 6tait saisie de m&me

par le receveur de la Cour. Retire du 23 octobre 1645 ä S. A.)
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Nonce apostolique, comme aussi des arabassadeurs de
France, Melian et de Gaumartin. De son cöte, le prelat
de Bellelay m'a fourni tout le vin dont j'avais besoin. »

Le prince d'Ostein accueillit favorablement l'humble
requete de son suffragant. II lui annongait, de Porrentruy,
le 25 octobre, qu'un « fueter » de son vin de Hegenheim
lui etait laisse, qu'il n'avait qu'ä le faire chercher.

La saisie que nous venous de mentionner prouve que
l'eveque de Chrysopolis ne pouvait guere payer ses dettes.
« Ce n'est pas ma faute, ecrit-il au prince d'Ostein, mais
bien celle du temps et de la guerre. Outre que les Wey-
mariens m'ont pris tout mon avoir, en 1644, j'ai encore
perdu six chevaux, dont trois m'ont ete enleves par les
Bourguignons. Le commandant Ross, dit Delle, m'a pris
le quatrieme, et les deux autres ont peri. »

Ainsi, l'injure des temps et les malheurs de la guerre
avaient plus que ruine le suffragant d'Angeloch. A la
ruine financiere s'etait jointe la ruine de sa sante. II
n'etait que dans sa 60° annee, lorsqu'il succomba ä la
peine, et que Dieu vint le tirer de misere.

Le 6 avril 1646, ä 3 heures de l'apres-midi, tandis
qu'il assistait pieusement aux funerailles du maitre-
bourgeois Ursanne Billieux, dans la collegiale de Saint-
Ursanne, Jean - Bernard, frappe d'apoplexie - paralysi-
tacsitus, s'affaissa dans sa stalle « subitement rappele par
Dieu de celte vallee de larmes, » ainsi que 1'annonce au
prince d'Ostein le couslre du chapitre, Wolfgang Michel,
de Gall, qui met sous scelle les meubles du venerable
defunt. (i)

II reout la sepulture dans la Collegiale de St-Ursanne
apres un canonicat de 34 ans et 33 ans d'episcopat. Sa
tombe a malheureusement disparu sous le marteau
quelque peu vandale, des niveleurs du pave au dernier
siöcle.

On ne trouve pas, dans le Liber vitw du Chapitre,
d'anniversaire fonde par lui ni pour lui. II etait trop
pauvre de son vivant, et apres sa mort il ne laissait que

(I) Archives de 1'EvßchA, Masse suffraganls Jean-Bernard d'Ange
loch. — Syllab. Ordin., p. 130.
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des dettes, entre autres une somme de 2,613 florins,
d'apres le compte adresse par Emmanuel Schönaw,
l'aine, au secretaire de la Chambre Christophe Maler,
pour completer Tinventaire du venerable defunt. Cette
somme restait due ä l'Eveche.

Le prince avait charge du soin de Finventaire le cus-
tode du Chapitre, Wolfgang de Gall et le chanoine
Pierre Crolat, eure de St-Ursanne, qui avaient ä convo-
quer les creanciers, suivant l'ordre que leur en donnait
Philippe Christophe Mahler, secretaire de la Chambre de
son Altesse.

Un heritier, le seul qui eüt droit ä la succession, se
presenta. C'etait le lieutenant Emmanuel Stricker, ou
plutöt sa mere, representee par lui, la sceur du suffra-
gant, « dame Anna d'Angeloch, epouse (en secondes
noces) d'Adam Rothunt », d'Altorf au canton d'Uri. (2)
Le landammann et le conseil de ce canton ecrivaient ä
Son Altesse, dans une lettre dont le lieutenant Strieker
etait porteur, pour exprimer le desir, qui leur semblait
equitable, de donner ä la mere Strieker le pas sur les
autres creanciers de son frere, ä raison de 4000 florins,
constituant la part de cette dame ä la succession de leur
mere, Barbe Bodmerin, laquelle somme avait ete
employee en faveur du suffragant pour lui aider h faire face
aux depenses de sa haute position. « Son Altesse voudra
bien, de la sorte, concluaient ses fideles allies (dienstwillige

Pundtes genossen), recompenser ce qu'a fait le
suffragant pendant la guerre, en detournant, dans plus
d'une occasion, par son habilete, (1) de plus grands mal-
heurs prets ä fondre sur le pays. »

Qu'en fut-il? Nous l'ignorons. Nos documents s'arre-
tant lä, tout ce qu'ils nous apprennent, e'est que le fils
de l'unique heritiere eut grand soin, des son arrivee ä

St-Ursanne, d'informer le prince-eveque de Bale que la
succession n'etait acceptee que sous benefice d'inven-
taire.

(2) Une autre soeur du suffragant fitait, en 1618, Clara d'Edetlälier,
(lettre de S. Altesse au suflraganlh

(I) Archives de 1'EvAchA. Lettre signee : Landamtnann und Landrath
zu Wey, et revßtu du grand sceau de l'Elat.
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lis nous apprennent de plus que le provincial et les
definiteurs des P. Capucins de Lucerne, en exprimant'i
Son Altesse leurs sentiments de condoleance ä l'occasion
de la mort du suffragant d'Angeloch, lui proposaient pour
le remplacer, le chanoine de Flaxland, du Chapitre cathedral

de Bale, « recommandable autant pour la noblesse
du sang que pour la science et les vertus. » Ce voeu des
P. Capucins no devait pas se realiser. Le successeur du
suffragant d'Angeloch etait designe au choix de l'bveque,
ainsi que nous le dirons, dans la personne de son vi-
caire-general Thomas Henrici.

G.-F. CHEVRE, cure-doyen.
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